
 
 

 

 
PETITES VILLES DE DEMAIN 

CONVENTION CADRE 
Valant opération de revitalisation du territoire (ORT) pour la Communauté 
de communes Bastides et Vallons du Gers et les communes de Marciac et 

Plaisance du Gers. 
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PREAMBULE 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION CADRE 
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PRÉSENTATION DU TERRITOIRE 

LE PETR PAYS DU VAL D’ADOUR 
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LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BASTIDES ET VALLONS DU GERS 
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SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC 

Dynamiques démographiques et habitat 
 Dynamiques démographiques 

 Une population intercommunale en déclin 
 Une démographie portée par le solde migratoire 
 Une population âgée, vieillissante 
 Une forte proportion de retraités 
 Une baisse tendancielle de la taille des ménages 

 Logement et habitat 
 Un parc de logements grandissant, des ménages rapetissant 
 Une importante vacance habitat à contrer, notamment dans les pôles de Marciac et Plaisance 

 

Économie 
 Tissu économique 

 Un tissu économique local marqué par une dominance des emplois dans le tertiaire (qui s’accroit) suivi 

par l’agriculture (qui décroit), tourné vers la sphère résidentielle 
 Un tissu de TPE et de PME dynamique, marqué par une petite taille des entreprises, concentrées sur les 

polarités de Marciac, Plaisance et Beaumarchés 
 La transmission d’entreprises, un enjeu pour le territoire 
 Une activité agricole ralentie mais toujours omniprésente 
 Un territoire spatialement impacté par l’agriculture 

Commerce de proximité 
 Un contexte difficile et en pleine évolution à prendre en compte 
 4 fonctions sont indispensables au bon fonctionnement du commerce en centre-ville 
 Un niveau d’activité par EPCI très modeste comparé aux territoires voisins 
 Des polarités incontournables avec une offre commerciale qui présente des niveaux différents 
 Des points d’appuis et des éléments de fragilité communs 
 Une fréquentation du centre-ville en perte de vitesse 
 Une baisse du niveau d’activité (2021/2019) très importante 
 Des flux d’achat qui montrent une forte progression de la part de marché de la vente en ligne et des 

circuits courts sur les produits non alimentaires 
 Des destinations d’évasion commerciale très importantes 
 Des centres-villes avec image perçue plutôt négative, deux axes forts d’améliorations!: le décalage entre 

l’identité et l’image perçue et la diversité de l’offre, prix et animation 

Emploi 
 Un territoire qui a tendance à perdre des emplois depuis 2008, mais dont les 2 centralités Marciac et 

Plaisance remplissent leur fonction de «!pôle d’emploi!» 
 70% des emplois de la CCBVG sont regroupés à Marciac, Plaisance et Beaumarchés 
 Des actifs qui chaque année, un peu plus, changent de commune pour se rendre sur leur lieu de travail 

et qui viennent de plus en plus en voiture et en 2 roues au détriment des modes actifs 

Revenus 
 Un territoire où les foyers disposent de revenus modestes, qui proviennent pour moitié des pensions et 

des retraites 
 Un revenu mensuel moyen plus faible que dans le département (-15%) et la région (-19%) 
 Un taux de pauvreté dans la CCBVG plus important que dans le département (+4.5 pts) 
 Une disparité est constatée entre les communes de la CCBVG 
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Tourisme 
 L’office de tourisme «!cœur sud-ouest, Marciac, Madiran Saint-Mont!» est structuré à l’échelle du Pays 
 Des compétences mobilisées et reconnues pour servir une stratégie 
 Un projet de développement établi et orienté vers le «!slow tourisme!» 
 L’offre de tourisme «!cœur sud-ouest, Marciac, Madiran, Saint Mont!» est structuré à l’échelle du Pays 
 Des compétences mobilisées et reconnues pour servir une stratégie 
 Un projet de développement établi et orienté vers le «!slow tourisme!» 
 L’offre touristique est directement liée au tourisme vert/de loisirs et au tourisme patrimonial 
 La clientèle locale excursionniste constitue une part importante des consommateurs de l’offre 

touristique, culturelle et de loisirs 
 L’offre touristique du territoire s’appuie aussi sur 3 piliers formalisés au sein d’une charte de Pays 

 Numérique 
 Une montée progressive vers le très haut débit 

 

Espaces publics, mobilités et accessibilité 
 Un maillage routier local développé 
 Les modes actifs en développement 

 

Équipements & services publics 
 La population est dépendante des polarités principales de Marciac et Plaisance 
 Une mutualisation de l’offre et des équipements «!petite enfance, enfance, jeunesse!» et «!scolaire!» à 

l’échelle de la CCAA opportune 
 Les 2 Maisons France Services (MFS) concentrent l’offre des services publics aux particuliers 
 Une offre de soins de premier recours déjà insuffisante en 2018, carencée en 2020 et qui pourrait se 

dégrader encore (vieillissement de la population et des professionnels de santé)  
 Une organisation, face au vieillissement, actuellement dimensionnée mais qui pourrait prochainement 

être dépassée 
 Un potentiel important de personnes de plus de 75 ans vivant seules et potentiellement concernées 

par des mesures de maintien à domicile face à une absence d’habitat adapté «!pré dépendance!» sur le 
territoire. 

 Sport, loisir et culture!: des équipements, une condition nécessaire mais pas suffisante 
  

Environnement, climat et transition énergétique 
 Le territoire de la CCBVG consomme chaque année 161GWh d’énergie 
 Le profil énergétique de la communauté de commune Bastides et Vallons du Gers est marqué par 

l’absence de gaz et une proportion plus forte de produits pétroliers 
 963 ménages sont en précarité énergétique logement ou mobilité soit 28,6% des ménages 
 La production d’énergie renouvelable locale représente 17,8% des consommations du territoire 
 Le territoire de la CCBVG émet chaque année 63000 tonnes d’équivalent CO2, soit 9 tonnes équivalent 

CO2 par habitant et par an 
 Les projections climatiques (scénario RCP8.5), le réchauffement pourrait atteindre 4°C à l’horizon 2071-

2100 
 Le territoire de la CCBVG émet chaque année environ 713 tonnes de polluants atmosphériques soit 100 

kg/habitant/an. 
 Les projections climatiques montrent une augmentation du nombre de journées chaudes, du besoin en 
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climatisation et une diminution du besoin en chauffage 
 Une baisse de 47% de la consommation est possible 
 Un potentiel global de production d’énergie renouvelable à hauteur de 174GWh 

DISPOSITIFS & DOCUMENTS APPLICABLES 

REGION OCCITANIE  
· 

o 

o 

o 

o 

o 

· 

PAYS DU VAL D’ADOUR 
· 

o 

o 

· 

o 

COMMUNAUTE DE COMMUNES BASTIDES ET VALLONS DU GERS 
· 

o 

o 

· 

o 

§ 

MARCIAC 
· 

o 

o 

o 

o 

· 

PLAISANCE 
· 

o 

o 

· 
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ARTICLE 2 – LES AMBITIONS DU TERRITOIRE 

· 

· 

 
La cohésion territoriale

la mise en réseau des bourgs-centres.

L’attractivité de ce territoire
de développement économique et d’emplois, en matière d’accessibilité aux services et 

de préservation de la qualité 

transition écologique 
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ARTICLE 3 – LES ENJEUX 

· Habitat, rénovation urbaine et patrimoine 
o 

o 

· Recentrer les commerces, services et équipements structurants (notamment l’offre de soins 

et la prévention santé) en centre-ville ou à proximité, particulièrement autour des espaces 
fédérateurs. 

· Espaces publics, nature et mobilités ; 
· Développer, améliorer et faciliter l’accès pour tous au centre-ville et le confort des 

déplacements et des séjours en son sein. 
o 

o 

o 

o 
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LES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES 

AXE STRATEGIQUE COHESION 
ORIENTATION 1 - AGIR POUR LA QUALITE DE VIE 

 

 

 

 

 

ORIENTATION 2 – AGIR POUR LA PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT ET LA VALORISATION DU 

PATRIMOINE 
 

 

 

AXE STRATEGIQUE ATTRACTIVITE 
ORIENTATION 3 – AGIR POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET L’EMPLOI 

 

 

 

 

 

ORIENTATION 4 – S’APPUYER SUR UN RESEAU DE PARTENAIRES ET DE COMPETENCES 
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ARTICLE 4 – LE PLAN D’ACTION 

4.1 LES ACTIONS

4.2. PROJETS EN MATURATION 
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ARTICLE 5 – MODALITÉS D’ACCOMPAGNEMENT EN INGÉNIERIE 

ARTICLE 6 – ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 

6.1. DISPOSITIONS GENERALES CONCERNANT LES FINANCEMENTS 

6.2. LE TERRITOIRE SIGNATAIRE 

6.3 L’ÉTAT, LES ETABLISSEMENTS ET OPERATEURS PUBLICS 
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- 

 

6.4. ENGAGEMENTS DE LA REGION 
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6.5. ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 

®

®

®

®

®

®
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®

®

®

 

6.6. ENGAGEMENTS DES AUTRES OPERATEURS PUBLICS 
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6-6-1.  LA CAISSE DES DEPOTS 

- 

- 

- 

6-6-2. L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER OCCITANIE 

6-6-3. ACTION LOGEMENT 

6.7. MOBILISATION DES CITOYENS ET DES ACTEURS SOCIO-ECONOMIQUES  
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6.8. MAQUETTE FINANCIERE 

 

ARTICLE 7 – COMPLÉMENTARITÉ ENTRE PETITES VILLES DE 
DEMAIN ET « BOURGS CENTRES OCCITANIE » 

- 

- 

- 

LE COMITE DE PILOTAGE 

ARTICLE 8 – GOUVERNANCE DU PROGRAMME PETITES VILLES 
DE DEMAIN 



ORT CCBVG | CONVENTION CADRE 

   

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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ARTICLE 9 – SUIVI ET ÉVALUATION DU PROGRAMME 

ARTICLE 10 – RÉSULTATS ATTENDUS DU PROGRAMME 

Indicateur Référence Objectif 

ARTICLE 11 – UTILISATION DES LOGOS 

- 

- 
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- 

- 

ARTICLE 12 – ENTRÉE EN VIGUEUR, DURÉE DE LA CONVENTION 
ET PUBLICITÉ 

ARTICLE 13 – ÉVOLUTION ET MISE À JOUR DU PROGRAMME 

ARTICLE 14 – RÉSILIATION DU PROGRAMME 

ARTICLE 15 – TRAITEMENT DES LITIGES 
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ANNEXES  
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 Agriculture Construction Industrie Tertiaire 

 CCBVG GERS CCBVG GERS CCBVG GERS CCBVG GERS 

2018 14.0% 11.5% 5.7% 6.4% 9.3% 11.1% 71.0% 71.1% 

2013 15.1% 13.1% 7.8% 7.6% 6.6% 10.9% 68.5% 68.3% 

2008 16.5% 14.0% 8.6% 8.1% 12.6% 11.1 62.3% 66.9% 

Variations 2008/2018 

 

 

 Etablissements Actifs Alimentation Bâtiment Fabrication Services NBE NBS 

CCBVG 323 599 13% 37% 17% 33%    

MARCIAC 63 134 19% 22% 25% 33% 28 44% 27 

PLAISANCE 76 160 13% 36% 16% 36% 33 43% 63 

 Exploitants Individuels EARL GAEC Divers 

2000 69% 14% 11% 6% 

2010 55% 25% 12% 8% 
EARL : Exploitation Agricole à responsabilité limitée ; GAEC : Groupement Agricole en commun 
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 CC Armagnac Adour CC Bastides et Vallons du Gers 
Apport tu tourisme dans le CA/ taux de touristicité  Aignan Riscle Marciac Plaisance 

Moyenne 14% 6% 21% 9% 

Médiane 10% 2% 20% 5% 

 

 CC Armagnac Adour CC Bastides et Vallons du Gers 



   

Influence du marché sur l’activité  Aignan Riscle Marciac Plaisance 

Positive 36% 6% 50% 46% 

Négative 9% 11% 25% 8% 

Sans influence 54% 83% 25% 46% 

 

  

 CC Armagnac Adour CC Bastides et Vallons du Gers 
Dans les 3 à 5 ans à venir, envisagez-vous 

de : 
Aignan Riscle Marciac Plaisance 

Poursuivre l’activité 9 15 8 24 

Diversifier 2 5 1 6 

Changer de local 1 0 1 1 

Créer un point de vente 

supplémentaire 
0 0 1 3 

Arrêter l’activité 1 à 4 

Boulangerie, 

Fleuriste ; 

Hôtel-

Restaurant 

Café/Tabac/Bar 

du commerce 

 

3 

Coiffeur ; 

Fleuriste ; 

Agence 

immobilière 

 

 

 

2 

Artisanat (tissu 

ameublement) ; 

Restaurant 

 

 

 

 

5 

Boulangerie ; 

Boucherie ; 

Esthétique ; 

Tabac-Pêche-

Chasse ; 

Café Bar-

Chambre d’hôte 

 



   

- 

o 

o 

- 

o 

▪ 

- 

o 

o 

o 

- 

o 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

• 
o 

• 
o 

o 

▪ 

• 

• 
• 

▪ 

▪ 

• 

▪ 

▪ 



   

o 

▪ 

• 

▪ 

• 

▪ 

▪ 

▪ 

o 

▪ 

• 
• 

▪ 

- 

o 

o 

o 



   

 



   

- 

- 

- 

- 

- 

- 



   



   

 

 

 



   



   

- 

- 

- 

o 



   



   

- 

- 

- 

o 

o 

o 

- 

o 

o 

o 

o 



   

Les données de l’INSEE (2018) / OBSECO ne semblent pas à jour. Par défaut et sans étude plus récentes les données 

INSEE seront donc utilisées pour ce diagnostic. 
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E 2022 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-32233
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-32319
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=EPCI-243200508
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=DEP-32
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/
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Baisse de la consommation de l’éclairage public - Phase 1 

(Plaisance du Gers) 



o 

o 

- 

- 

o 

- 

o 



Contexte :  

Proximité ne rime pas toujours avec accessibilité (INSEE) 

Face : 

- Au vieillissement croissant (en nombre et en proportion) de 

la population et des professionnels de santé ; 

- A l’état de nos territoires de vie santé (TVS) qui, en 2021 : 

- Sont classés (à une exception) en Zone d’Intervention 

Prioritaire (ZIP) ; 

- Montrent un indicateur APL qui se dégrade pour les 

médecins généralistes au mieux « insuffisant » et en 

majorité « carencé » ; 

- Se retrouvent très éloignés (en distance et en temps) 

des spécialistes et des équipements hospitaliers. 



Devant : 

L’importance pour l’attractivité et la revitalisation de nos petites 

villes de demain de pouvoir répondre à ces besoins légitimes et 

vitaux. 

L’idée pour absorber la demande actuelle et futur, dans un contexte 

extrêmement concurrentiel, entre les territoires, de recrutement de 

professionnel de santé, est d’avancer simultanément dans deux 

dimensions : 

- La première sur la présence et l’accessibilité des 

professionnels de santé (anticiper les départs, recruter 

et fidéliser …) ; 

- La seconde sur la prévention : préserver son capital 

santé, mieux vieillir, reculer l’âge de la dépendance … 

La seconde pourrait aider à réduire la demande sur la première et/ou 

participer à l’absorption de cette demande. 

 

Pour cela, il s’agit de Coconstruire avec les partenaires, à l’échelle 

du Pays et/ou des intercommunalités un plan d’action d’une durée 

de 3 à 5 ans permettant : 

- D’une part de sécuriser et de renforcer l’offre de soin de 1er 

recours (présence et accessibilité des professionnels de 

santé concernés) ; 

- D’autre part de développer et d’encourager les actions de 

prévention « sport santé » (Manger/Bouger) afin d’agir sur 

les notions du « mieux vieillir » en bonne santé. 

- Enfin de développer les ateliers de prévention du bien vieillir 

Formaliser et contractualiser ce plan d’action : 

- Dans le cadre d’un et/ou de plusieurs Contrats Locaux de 

Santé (CLS), en respectant les 4 grandes thématiques 

définies : 

o Prévention et promotion de la santé (ex : améliorer le 

recours au dépistage) ; 

o Accès aux soins (ex : l’émergence d’une Communauté 

professionnelle territoriale de santé (CPTS)) ; 



o Santé environnementale (ex : actions pour une 

alimentation durable) ; 

o Santé mentale (ex : la création d’un Conseil local de 

santé mentale (CLSM)). 

- Dans le cadre pour chaque commune PVD : 

o De la signature de la charte « Ville Active du Plan 

National Nutrition Santé » (PNNS) et/ou  

o De l’obtention de label « Ville Bougez Vivez » : 

o Améliorer la nutrition et la santé de la population par 

l’alimentation et l’activité physique. 

- Dans le cadre de la stratégie nationale « sport santé » 

2019/2024 : 

o Améliorer l’état de santé de la population en 

favorisant l’activité physique et sportive de chacun, 

au quotidien, avec ou sans pathologie, à tous les 

moments de la vie. 

ARS, CPAM 32 et 65 ; Conseil Régional Occitanie, Départements 32 

et 65 ; Communes signataires PVD (6) ; SDJES 32 et 65 ; Comités 

Olympiques et Sportifs (CDOS) 32 et 65 ; Professionnels et 

établissements de santé (dont les Maisons du Sport Santé) 32 et 

65) ; Associations d’usagers du système de santé agrées, Caisses de 

retraite 

Prévisionnel : Temps RH chefs de projets PVD, partenaires, acteurs, 

Prévisionnel : Pour cette étape de conception/signatures il ne sera 

pas fait de demandes de subventions/financements. 

Etape 1 : Concertation avec les partenaires : 
- 1er trimestre 2023 ; 

Etape 2 : Réalisation du diagnostic local de santé : 

- 2ème trimestre 2023 ; 
Etape 3 : Elaboration du programme d’actions : 

- 3ème trimestre 2023 
Etape 4 : Signatures et mises en œuvre : 

- 4ème trimestre 2023 
Etape 5 : Evaluation 

- Evaluation annuelle : 4ème trimestre de l’année en cours ; 
- Evaluation à mi-contrat ; 
- Evaluation finale : en fin de contrat. 



- Programmes des Centres Territoriaux de Santé (CTS) de la 
Région Occitanie, des départements du Gers et des Hautes-
Pyrénées ; 

- Contrats Locaux de Santé, Ville Active PNNS, Plan Régional 
de Santé Occitanie (en cours d’élaboration) ; 

- Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS), 
en cours pour la communauté de communes Adour Madiran ; 

- Stratégie Nationale Sport Santé 2019/2024 ; 
- Plan Régional Sport, Santé, Bien Être, Occitanie 2019/2024 
 Réalisation des 4 étapes en 2023 ; 
 Validation du plan d’actions en 2023 pour une mise en œuvre 

en 2024 ; 
 Signatures d’au moins 1 CLS et 4 chartes ville active PNNS ; 
 Participe au renforcement de l’attractivité du territoire et 

particulièrement des 6 communes PVD   

 Diagnostics détailles des conventions ORT des 3 
intercommunalités du Pays ; 

 Plaquettes ARS : le contrat CLS mode d’emploi, ville active 
PNNS guide à l’usage des élus et des services communaux et 
intercommunaux ; 

 Stratégie national Sport Santé 2019/2024 ; 
 Plan Régional Sport, Santé, Bien Être, Occitanie 2019/2024 ; 
 Sport, santé, activité physique, sédentarité de quoi parle-t-

on ?  



 Réduire la vacance commerciale, anticiper la fin d’activité, 
faciliter la transmission ; 

Contexte :  

Face : 

- A la fréquentation des centres-villes en perte de 

vitesse ; 

- A la baisse du niveau d’activité des commerces ; 

- A la vacance importante localisée des locaux 

commerciaux ; 

- Aux besoins et attentes exprimés par les commerçants 

et les artisans… 

 



Devant : 

- L’évolution de la consommation des Français ; 

- Les crises successives (sanitaires, instabilité géopolitique 

et énergétique, hausse de prix …) ; 

- Les enjeux de transmission liés au vieillissement (en 

nombre et en proportion) des commerçants et artisans ; 

- Les attentes exprimées par les consommateurs du 

territoire. 

 

L’idée pour conserver et renforcer l’attractivité et la revitalisation 

de notre territoire, dans un contexte difficile et en plein évolution, 

est de s’adapter pour répondre aux enjeux et relever les défis 

partagés à l’échelle du Pays : 

- Développer des concepts innovants et des retours 

d’expériences à partager ; 

- Développer une approche transversale (écologique, 

esthétique et sociale) ;  

 

Pour cela, il s’agit de coconstruire avec les partenaires et les 

acteurs, un plan d’action d’une durée de 3 à 5 ans permettant : 

A l’échelle du PETR et des Intercommunalités : 

- De consolider les bases d’un pilotage efficace ; 

- De favoriser la coopération, les synergies entre les 

ressources et le partage d’informations (dont la 

transmission) ; 

- De renforcer la diversité commerciale et stimuler 

l’entreprenariat ; 

- D’accompagner les chefs d’entreprise de commerce et 
services dans la transition numérique et écologique 

(énergie, éco-circulaire …) et le développement 
commercial. 

A l’échelle de chaque pôle : 
- De structurer et d’aménager ; 

- De « faire centre » ; 

- De communiquer. 

 

 



CCI et CMA 32 et 65 ; Conseil Régional Occitanie, Départements 32 

et 65 ; Communes signataires PVD (6) et commune d’Aignan ; 

Associations des commerçants/artisans de chaque commune ; 

Commerçants et artisans volontaires ; Associations locales et 

citoyens volontaires… 

Prévisionnel : Temps RH chefs de projets PVD, partenaires, acteurs,

Prévisionnel : Pour cette étape de conception/signatures il ne sera 

pas fait de demandes de subventions/financements.

Etape 1 : Réalisation du diagnostic local : 

- 2ème semestre 2022 (réalisé et financé en 2022) ; 

Etape 2 : Restitution de l’enquête et Concertation avec les 
partenaires/acteurs : 

- 1er trimestre 2023 ; 

Etape 3 : Elaboration en co-construction du programme d’actions 
à 2 niveaux d’échelles : 

- 2ème et 3ème trimestre 2023 

Etape 4 : Mises en œuvre : 
- 4ème trimestre 2023 

Cette action ainsi que son plan d’action doivent être 
coordonnées/liées avec 3 autres fiches actions PVD qui influences 

fortement le bon fonctionnement, la pérennité et le développement 

des commerces de proximité : 

- Les mobilités actives dont la sécurité et le stationnement ; 

- L’OPAH et une éventuelle opération façade/devantures 

associée ainsi que l’accessibilité ; 

- La transition énergétique (sobriété) des locaux commerciaux. 

 Réalisation des 4 étapes en 2023 ; 
 Validation du plan d’actions à 2 échelles 

(Pays/Intercommunalités et pour chaque commune) en 2023 

pour une mise en œuvre en 2024  

 Participe au renforcement de l’attractivité du territoire et 
particulièrement des 6 communes PVD ainsi que la commune 

d’Aignan.  
 Diagnostics détaillés des conventions ORT des 3 

intercommunalités du Pays ; 
 Diagnostics 2022 de pôles réalisés par les CCI 32 et 65 

(dont enquête consommateurs et professionnels) ; 
 Dossiers géométiers (métiers et territoires) 2022 réalisés 

par les CMA 32 et 65. 
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Prévisionnel : Temps RH chefs de projets PVD, partenaires, acteurs,

Prévisionnel : Pour cette étape de conception/signatures il ne sera 

pas fait de demandes de subventions/financements.
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Rénovation de l’école maternelle (Tranche 2)  

(Plaisance du Gers) 



o 



- 

o 

o 

o 

- 

o 

o 

o 

Transférer et rénover la crèche (étape 2)  

(Plaisance du Gers) 
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Aménager et sécuriser l’entrée de ville Est (RD946) – 

phase 1 (Plaisance du Gers)  



- 

o 

- 

o 

- 

o 

- 

o 



- 

o 

o 

- 

o 

o 

- 

o 

o 

- 

o 

o 

Aménager et sécuriser l’entrée de ville Est (RD946) – 

phase 2 (Plaisance du Gers)  
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Baisse de la consommation de l’éclairage public - Phase 2 

(Plaisance du Gers) 
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